
OrLéans, Le 19 juin 2014
Région Centre

Groupes des élus:
- Europe Ecologie-Les Verts
- Communistes-Front de Gauche

Objet: la nouvelle convention Unédic

Monsieur le Ministre,

L’inquiétude monte devant Les conséquences graves qui résuLteraient pour l’ensembLe des
travaiLLeurs précaires et en particuLier pour Les saLanés intermittents du spectacLe de
L’agrément de L’accord sur L’assurance-chômage intervenu Le 22 mars 2014.

Les deux groupes d’éLus régionaux que nous présidons soutiennent Les professionneLs
artistes et techniciens du spectacLe en grève et vous adressent Le texte du voeu qu’iLs ont
proposé au ConseiL régionaL du Centre d’adopter à L’occasion de sa réunion du 17 avriL
dernier. Les revendications qu’iL porte sont toujours d’actuaLité, comme L’atteste
L’ampLeur persistante et croissante de La mobiLisation des intermittents.

Aujourd’hui, à L’occasion d’une nouveLLe séance pLénière du ConseiL régionaL du Centre,
nous avons reçu une déLégation du Comité de Suivi du Loiret de La réforme de (‘assurance-
chômage. Nous Leur avons dit que nous désapprouvions non seuLement Le fond de L’accord
du 22 mars mais aussi La façon dont ont été conduites Les discussions ayant abouti à cet
accord.

La soLution, ce jour, est entre vos mains. CeLa passe par votre refus d’accorder L’agrément
du gouvernement à (‘accord en L’état actueL et par L’ouverture d’une grande et sérieuse
négociation tenant compte des propositions portées par Les professionnels.

PLutôt que de fragiLiser Les conditions de vie des intermittents, Le rôLe des pouvoirs pubLics
et des partenaires sociaux doit être de travaiLLer à La sauvegarde et L’améLioration d’un
régime qui joue un rôLe fondamentaL dans Le maintien d’un tissu cuLtureL riche sur
L’ensembLe des territoires.

Une réforme du statut d’intermittent se doit de mettre un terme aux abus qui participent
à son dévoiement et dont Les victimes sont Les intermittents Les pLus précaires (petites
compagnies, artisans du spectacLe, ...).

Nous appeLons donc de nos voeux La réouverture de négociations basées sur Les
préconisations du Comité de Suivi de La réforme du régime d’assurance-chômage des
intermittents, qui font assez Largement consensus au sein des professionneLs du spectacle.

VeuiLLez croire, Monsieur Le Ministre, en L’expression de nos sincères saLutations.

t

arc BRYNHOLE
EELV Président du groupe PC-FG

I Centre au Conseil régionaL du Centre

François REBSAMEN
Ministre du TravaiL, de L’EmpLoi et du DiaLogue sociaL



Voeu présenté par les groupes Europe Ecologie-Les Verts et Parti Communiste-Front de
Gauche

Après de difficiles négociations, le patronat et trois syndicats sont parvenus le 22 mars 2014 à un
accord sur de nouvelles règles d’indemnisation pour 2,3 millions de chômeurs indemnisés, qui
entreront en vigueur le lenjuillet prochain pour une durée de deux ans. Cet accord injuste restreint
encore un peu plus le droit à l’assurance-chômage pour les précaires en général et pour les
intermittents du spectacle en particulier.

Le Gouvernement estime que l’accord passé va permettre de préserver le statut des intermittents
(que le patronat espérait supprimer) tout en améliorant la lutte contre la précarité. Sur le papier,
ce statut des intermittents, qui repose sur le principe de réalisation de 507 heures de travail sur
10 mois, n’est en effet pas remis en question. Même s’il est symbolique compte tenu du faible
nombre de personnes qu’il concerne, le plafonnement mensuel du cumul entre allocation et
salaire tente d’instaurer plus d’égalité salariale, afin d’éviter de creuser un peu plus l’écart entre
les intermittents les mieux lotis et les plus précaires.

Pourtant, le mécontentement grandit dans le pays. Déjà 25 000 professionnels s’opposent à ce
texte, auxquels sont venus s’ajouter une cinquantaine de directeurs de centres dramatiques et de
centres chorégraphiques nationaux. Deux mesures en particulier constituent une véritable
atteinte au régime indemnitaire des intermittents. D’abord une surcotisation de 2 à 3 points est
envisagée, pour les employeurs comme pour les salariés, entraînant une baisse de 0,7 à 0,8
point de perte de salaire. Ensuite, la mesure dite de « différé » qui installe une période de
carence plus importante entre les périodes d’activité et les périodes indemnisées, mettant encore
plus en difficulté les plus précaires.

Il est donc permis de s’interroger sur la capacité de ces mesures à endiguer ce qui menace
véritablement le système de l’intermittence. Le véritable combat se situe à la fois dans la lutte
contre la « permittence » et dans l’amélioration de la sécurité du statut. Une entreprise de
production audiovisuelle et cinématographique doit-elle être mise sur le même plan qu’une
compagnie théâtrale? Il est urgent d’avoir un véritable débat sur l’emploi culturel!

En attendant ce grand débat et une véritable réforme, des solutions sont avancées.

Force de propositions, le comité de suivi de la réforme de l’assurance-chômage des intermittents
(composé d’élus, de coordinations et de syndicats), mis en place en 2003 et réactivé en janvier
2014, n’a vu aucune de ses préconisations reprises dans l’accord signé le 22 mars 2014.
Pourtant les suggestions qu’il a formulées reposent sur les garanties fondamentales du principe
de mutualisation, d’égalité de traitement et de consultation publique des acteurs concernés.
Surtout, en envisageant un nouveau mode de financement du régime d’assurance-chômage.

L’intermittence est un système résilient qui permet à de nombreux travailleurs de la culture de
vivre décemment de leurs arts. Mais la saturation du système et ses dérives, parce qu’elles
offrent également au patronat l’opportunité de demander la fin de ce statut, portent atteinte aux
nombreuses petites compagnies et aux artisans du spectacle.

En conséquence, le Conseil régional du Centre, réuni le 17 avril 2014 à Orléans, par
solidarité avec les artistes et techniciens du spectacle:

- désapprouve l’accord conclu le 22 mars et demande à François REBSAMEN, Ministre du
Travail, de l’Emploi et du Dialogue social, de surseoir à son agrément;

- considère qu’un débat sur l’emploi culturel est nécessaire avant de procéder à une
réforme générale de l’assurance-chômage des intermittents;

- souhaite que soient prises en compte dans l’accord de négociation de la convention
Unédic les préconisations du comité de suivi de la réforme de l’assurance-chômage des
intermittents.

Voeu releté: vote pour des élus EELV et PC-FG, vote contre des élus PS et PRG, non
participation au vote des élus UMP. UDI et FN


